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LE CASSE-TÊTE POLITIQUE DU NOM DE 

FAMILLE

11 mars 2009 - ARIANE GIGON  -  Aucun commentaire

ÉGALITÉ Mon nom, ton nom: quel sera celui de notre 

enfant? Le Conseil national se lance aujourd'hui dans le 

délicat débat du patronyme. Avec le risque de faire rimer 

égalité et absurdité.

«En tout cas, tu gardes ton nom, 

n'est-ce pas?», dit ce père à sa 

fille juste avant son mariage, 

sans savoir que, précisément, le 

passage à la mairie fera que, de 

toute façon, les enfants à venir 

porteront le nom de leur papa, et 

donc pas celui de leur grand-

papa maternel. Question 

hautement sensible, liée à 

l'identité, à la lignée, à la 

transmission, le nom de famille 

divise aussi les politiciens, les 

psychologues et les spécialistes 

du droit.

Depuis 1988

Depuis 1988, toutes les dames 

Blanc du pays peuvent garder 

leur nom lorsqu'elles épousent 

un M. Müller - et, la bague au 

doigt, s'appeler Blanc Müller. 

Depuis 1994, les messieurs 

peuvent en faire de même. Blanc 

et Müller peuvent aussi décider de ne prendre qu'un nom, celui du mari, sans 

justification, ou celui de l'épouse - cette fois en faisant «valoir des intérêts 

légitimes». Cette inégalité n'a pas encore été levée.

Le nom de l'ex de maman

Un premier essai de nouvelle loi pour ancrer l'égalité dans le Code civil (et non 

plus seulement dans une ordonnance, comme c'est le cas actuellement) a été 

refusé par les Chambres fédérales en 2001. Depuis, les couples se marient 

toujours et font toujours des enfants. Mais ils se décomposent et se recomposent 

de plus en plus en rajoutant, souvent, de nouveaux bambins à chaque étape, 

selon des patchworks où les filiations biologiques ne sont plus immédiatement 

visibles...

Le droit n'évite pas des situations absurdes: Mme Blanc a divorcé de M. Müller 

mais a gardé le nom de son ex, ayant manqué le délai d'une année pour 

récupérer son nom de célibataire. La voilà en concubinat avec M. Favre, et bientôt 

un bébé montre son nez. Or cet enfant devra s'appeler Blanc, le nom de l'ex de 

sa maman... Cela ne veut pas dire qu'il ne sera pas heureux, mais on peut 

prévoir qu'il se posera quelques questions sur son nom de famille...

Au tribunal de trancher

Cette situation ne sera plus possible avec la révision du Code civil proposée par le 

Parlement, sur la base d'une initiative de la socialiste de Muttenz (BL) Susanne 

Leutenegger Oberholzer. Un enfant ne pourra recevoir qu'un nom lié à ses 

parents. Mais lequel? «Nous avons voulu une solution simple», explique la 

députée. «Le double nom disparaît car il crée des situations compliquées avec les 

enfants. Les deux époux pourront donc prendre un nom commun ou garder le 

leur. S'ils n'ont pas le même, ils décideront lequel donner à leur enfant. Les 

désaccords sur cette décision sont très exceptionnels. Les conflits sur le prénom à 

donner à un enfant sont bien plus fréquents mais les conjoints finissent par 

trouver une solution sans aller devant un juge...» La loi doit néanmoins tout 

prévoir. Si les parents n'arrivent pas à se mettre d'accord, l'enfant, dans le projet 

Leutenegger Oberholzer, aura le nom de sa mère. «Ce n'est pas un principe 

féministe», insiste la Bâloise. «La proximité de l'enfant avec sa mère est un fait 

biologique et cela ne veut pas dire que le père n'a rien à dire.» Mais le Conseil 

fédéral ne veut pas donner la préséance au nom de la mère. En cas de désaccord 

parental, il propose de confier à un tribunal la compétence de dire quel parent 

décide. Le juge pourrait aussi faire son choix... par tirage au sort.

«Perte d'identité»

L'éventualité d'un tirage au sort fait hurler plus ou moins tous les acteurs de la 

question. «Le tirage au sort est la pire solution», estime ainsi Paul Kim, de Zurich, 

enseignant, psychologue et coach, lui-même confronté à la question lorsqu'il a 

décidé de prendre le nom de son épouse après leur mariage. «Toute décision 
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décidé de prendre le nom de son épouse après leur mariage. «Toute décision 

imposée par l'extérieur fait intervenir un rapport de forces et est ressenti comme 

une perte d'identité», explique-t-il.

Paul Kim est favorable au double nom, des deux parents, pour les enfants, celui 

de la mère précédant celui du père.

A leur majorité, ils pourraient décider du nom qu'ils veulent garder. C 'est 

exactement ce que proposent Pro Familia et une minorité de la commission aux 

couleurs bigarrées vertes-libérales et UDC.
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